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   Club EBIOS
Demande d’admission
Version du 3 septembre 2009


Adhérer au Club EBIOS

Que signifie être membre de l'association en tant qu'organisme ?

Les membres adhérents au Club EBIOS au titre d’un organisme sont des personnes morales du secteur public ou du secteur privé qui proposent des services dans le domaine de la gestion des risques ou qui utilisent des outils ou des pratiques de gestion des risques pour leurs besoins propres, les mettant elles-mêmes en œuvre ou bénéficiant de prestations externes. 

Chaque organisme dispose d'une voix unique en Assemblée Générale.

Que signifie être membre de l'association en tant qu'expert individuel ?

Les membres adhérents au Club EBIOS au titre d'experts individuels sont des personnes physiques, reconnues comme expertes dans le domaine de la gestion des risques.

Chaque expert individuel dispose d'une voix en Assemblée générale.

Procédure d'adhésion

· ÉTAPE 1 : Le candidat doit trouver des parrains, membres de l'association, pour présenter sa demande (deux pour un organisme et trois pour un expert individuel).

· ÉTAPE 2 : La demande d'admission, doit être dûment complétée et signée. Ainsi les volets suivants doivent OBLIGATOIREMENT être renseignés : 

· pour les organismes uniquement : bulletin d'adhésion pour un organisme (volet A) ;
· pour tout type de demande (organismes et experts individuels) :
· bulletin pour le votant (volet B),
· identification des participants (volet C),
· bon de commande (volet D),
· liste des parrains (volet E) ;
· ÉTAPE 3 : La demande complète et signée doit être adressée par mail à l’adresse suivante : contact@club-ebios.org à l’intention du Président du Club EBIOS. Le dossier original sera communiqué par courrier ou en main propre à un membre du bureau lors de la première participation du candidat ou de son représentant à une réunion courante.

· ÉTAPE 4 : L'admission est soumise à l'examen du Conseil d'Administration suivant la réception de la demande pour son acceptation.

· ÉTAPE 5 : La décision est adressée au candidat dans un délai maximal de 15 jours après qu'elle ait été prise. Si la décision est ajournée, le candidat en est également averti.

Les motifs de refus restent confidentiels (ils ne seront pas communiqués aux candidats).

La cotisation

Si la demande a été acceptée, une facture est adressée au candidat. L'adhésion devient effective dès réception du paiement de la facture. Le chèque de règlement de la cotisation doit être établi à l'ordre du Club EBIOS. Les cotisations sont dues dans leur intégralité pour l'année civile en cours.
Le montant de l’adhésion annuelle s'élève à 500€ pour les organismes et donne droit à l'inscription de cinq personnes. 
Le montant de l'adhésion de chaque personne supplémentaire au sein d'un même organisme s'élève à 50€. Il est possible d’ajouter ou de remplacer des personnes en cours d’année. Le cas échéant, le formulaire correspondant doit être renseigné et transmis selon la procédure ci-dessus.

Le montant de l’adhésion pour les experts s’élève à 50€. 

La perte de la qualité de membre

Tout membre perd immédiatement sa qualité de membre :

· par démission écrite adressée au Président de l'association,

· suite à des modifications du statut du membre,

· par radiation proposée et décidée par le Conseil d'administration pour défaut de paiement de cotisation au 31 mars de l’année en cours,

· par exclusion par le Conseil d'administration pour non respect des règles ou toute tentative de porter atteinte volontairement ou involontairement au fonctionnement ou à l'image de l'association.

Dans tous ces cas, les participations financières sont dues de plein droit.

	Bulletin d'adhésion – Volet A

L'organisme (uniquement pour une adhésion au titre d'organisme)


	Cadre réservé à la personne ayant pouvoir d’engager l’organisme

	Je soussigné(e) :

Prénom, NOM : 


Fonction : 


	sollicite l’adhésion du présent organisme :

Raison sociale de l’organisme : 


Adresse de l’organisme : 


Secteur d’activité de l’organisme : 


Activité de l’organisme dans le domaine de la gestion des risques : 





	et désigne
 
 en tant que représentant pour l’organisme,

ainsi que
 
 en tant que suppléant.

Note : l'admission des représentants de l'organisme est sujette à l'examen du Conseil d'administration du Club EBIOS. Dans l'éventualité du changement du représentant je m'engage à présenter un nouveau candidat.

	Les motivations de l’organisme pour rejoindre l'association sont les suivantes :




	(Rayer les mentions inutiles)
L’organisme candidat accepte que figure(nt) dans les communications du Club EBIOS (ex. : site internet, présentations lors de colloques, productions, …), durant la durée d’adhésion et dans le strict cadre des activités de communication du club EBIOS :

· son nom,

· son logo.

	À 

Date :  

Signature :




Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.

	Bulletin d'adhésion – Volet B

Le votant (représentant d'organisme ou expert individuel)


	Cadre réservé à la personne en relation avec le Club EBIOS (représentant d’organisme ou expert)

	Je soussigné(e) :

Prénom, NOM : 


Fonction : 


Adresse électronique
 : 


déclare :

· avoir pris connaissance des statuts de l'association dont il m'a été remis un exemplaire ;

· remplir les conditions requises pour pouvoir être membre ;

· m'engager à respecter les statuts en toutes circonstances ;

et si mon adhésion est de type organisme, 

· je désigne 
 personnes
 en tant que participants actifs,

· je déclare informer et faire respecter les statuts par les membres actifs que je désigne.

	Mon expérience dans le domaine de la gestion des risques est la suivante :




	Mes motivations pour rejoindre l'association sont les suivantes :




	À 

Date :  

Signature :




Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.

	Bulletin d'adhésion – Volet C

Les participants


	Cadre réservé à l'ensemble des participants (tous les participants de l'organisme ou expert individuel)

	N°
	Rôle

(R / S / P / E)
	Prénom, NOM
	Adresse électronique

	Autorisation de traitement

(Oui ou Non)
	Signature

	1
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	

	7
	
	
	
	
	

	8
	
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	


Note : Tout remplacement pourra être réalisé en cours d’année, après l'admission, sous la responsabilité du représentant.

Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.
	Bon de commande – Volet D


	DESCRIPTION DE LA COMMANDE

	Cadre réservé à la personne ayant pouvoir d’engager l’organisme

	Libellé
	Quantité
	Prix unitaire
	Prix Total

	[ORG] : Adhésion de type organisme (limité à cinq personnes)
	
	500,00 €
	

	[SUP] : Personne supplémentaire (au sein du même organisme)
	
	50,00 €
	

	[EXP] : Adhésion de type expert
	
	50,00 €
	

	
	
	
	

	TOTAL
	


	COORDONNEES DE FACTURATION (si différente)

	Nom du service : 


Nom du responsable :


Adresse électronique :


Téléphone : 

	Adresse de facturation :






	Nom du signataire :




Date :

Signature précédée de la mention « lu et approuvé les conditions d’adhésion »



Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l'association.

	Parrainage au Club EBIOS – Volet E


	PARRAIN n°1

	Je soussigné(e)


déclare être favorable à l'admission de 


à l'association Club EBIOS au titre d'organisme / d’expert individuel (rayer la mention inutile).

	Fait à 
, le


Signature (*)




	PARRAIN n°2

	Je soussigné(e)


déclare être favorable à l'admission de 


à l'association Club EBIOS au titre d'organisme / d’expert individuel (rayer la mention inutile).

	Fait à 
, le


Signature (*)




	PARRAIN n°3 (uniquement pour une adhésion au titre d'expert individuel)

	Je soussigné(e)


déclare être favorable à l'admission de


à l'association Club EBIOS au titre d’expert individuel.

	Fait à 
, le


Signature (*)




(*) Bien que souhaitée, la signature de chaque parrain n’est pas obligatoire. En l’absence de signature, les encadrés ci-dessus sont renseignés par la personne identifiée dans le volet B et chaque parrain devra transmettre au Club EBIOS, par voie électronique sa déclaration de parrainage.












� Prénom, NOM de la personne désignée comme représentant de l'organisme


� Optionnel : Prénom, NOM de la personne désignée comme suppléant au représentant


� Cette adresse est nécessaire pour participer aux forums électroniques et sera visible par les autres membres inscrits.


� Optionnel : nombre de participants actifs, dont l'identité est fournie dans le Volet C.


� J’accepte que mon nom et mon adresse mail figurent dans les communications du Club EBIOS (site internet, présentations lors de colloques, productions…) durant la durée d’adhésion et dans le strict cadre des activités de communication du club EBIOS.


� Cette adresse sera utilisée pour la mailing-list et pour l'inscription au forum électronique réservé aux membres du Club EBIOS.


� Indiquer : (R) pour le représentant / (S) pour le suppléant /  (P) pour les participants actifs / (E) pour un expert individuel.








contact[at]club-ebios.org

